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Chers Aubervillaises, chers Aubervillais, 

 

En cette heure festive, toujours troublée par la Covid 19, c’est au nom 

de l’ensemble des élus et des agents communaux, que je vous souhaite 

à toutes et tous, mes meilleurs vœux de bonheur pour l’année 2023 :  

Vœux de confiance, d’espoir et d’optimisme retrouvé, et en cette période 

si particulière, le contexte me presse plus que jamais, à vous souhaiter 

une année pleine de santé, pour vous tous et ceux qui vous sont chers. 

L’inflation touche actuellement, met à mal bien des ménages. J’espère 

que cette crise prendra fin en 2023, et que les jours à venir 

redeviendrons à la normale. J’aurais l’occasion de vous en reparler lors 

de la cérémonie des vœux le 13 janvier prochain. 

Je ne terminerais pas ce mot sans avoir remercier les adjoints, les 

conseillers municipaux et les agents communaux pour le travail et 

l’engagement sans faille qui font grandir notre commune. 

Passez de bonnes fêtes de fin d’année, qu’elles soient riche de bonheur, 

de convivialité et de bienveillance. Prenez soin de vous et de vos 

proches. 

       Michel Lemesle, 

        

 

 



 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Infos municipales 

Les permanences mairie 

Nous vous recevons en mairie le mardi et le jeudi de 

17h à 18h30 tout le long de l’année sauf entre le 14 

juillet et le 31 août, les permanences n’ont lieu qu’une 

fois par semaine soit le mardi de 17h à 18h30. 

Nos coordonnées 

Téléphone : 02.35.27.71.34 Fax : 09.70.61.24.55 

Email : mairieaubervillelarenault@orange.fr 

 

N’hésitez à consulter la page Facebook et le site 

internet de la commune  

( www.aubervillelarenault.fr) 

Ainsi que l’application « Panneau Pocket » à votre 

service pour être informer en direct. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi que l’application  

Les numéros utiles 

La communauté de communes : 0235296585 

SAMU 15 ou 112 à partir d’un portable 

POMPIERS 18 ou 112 à partir d’un portable 

ENFANCE EN DANGER 119 

VIOLENCES CONJUGALES 39 19 

 

Tarifs cimetière depuis le 1er janvier 2021 

Délibérations du 29/03/2019 et du 10/10/2019 

 Concessions trentenaire  par défunt     125 € 

Concessions cinquantenaire par défunt     175 € 

Case-urne (au sol)   la case      100 € 

Concession enfant pour 30 ans l’emplacement      50 €  

 Columbarium   la case adulte & enfant   400 € 

 Dépôt d’urne funéraire sur concession       50 € 

Jardin du souvenir          50 € 

L’achat d’une plaque OBLIGATOIRE à la charge des familles  

(Avec respect de la taille, la couleur et les caractères d’écritures imposées par la mairie) 

  

 

 

Tarifs location salle au 1er janvier 2023 

Plusieurs tarifs sont mis en place selon vos besoins :  

 

 1 journée :     140 € sans le lave-vaisselle 160 € avec le lave-vaisselle 

 1 week-end :    200 € sans le lave-vaisselle 220 € avec le lave-vaisselle 

 Vin d’honneur :     80 €  sans le lave-vaisselle 100 € avec le lave-vaisselle 

 

Vous aurez une convention, un acte d'engagement, une attestation d’assurance « responsabilité civile » et un 

chèque de caution à déposer en mairie pour valider votre réservation. 
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Les infos municipales 

Carte d’identité  

Où s’adresser ? A la mairie de Fécamp (uniquement sur RV) pour une demande de carte. La présence de l’intéressé(e) 

est obligatoire au dépôt de la demande.  

Quelles pièces fournir ? Le livret de famille ou un extrait d’acte de naissance – Un justificatif de domicile récent – 

L’ancienne carte ou bien une déclaration de perte ou de vol – 2 photos  

Perte ou vol de l’ancienne carte ? La demande est payante (25 €) en timbres fiscaux. 

La carte d’identité est valable 15 ans pour les personnes majeures et 10 ans pour les mineurs.  

  

 


Passeport biométrique  

Où s’adresser ? A la mairie de Fécamp (uniquement sur RV) pour une demande de titre.  La présence de 

l’intéressé(e) est obligatoire au dépôt de la demande ainsi qu’au retrait du titre ; pour les mineurs, présence d’un 

parent ayant l’autorité parentale.  

Quelles pièces fournir ? Un extrait d’acte de naissance – Un justificatif de domicile récent – Un titre d’identité – 2 

photos  

La demande est payante : Majeurs 86 € - Mineurs + 15 ans : 42 € - Mineurs – de 15 ans : 17 € (en timbres fiscaux)  

 

 

 

 



 

 

PACS  

Où s’adresser ? A votre mairie.  

Quelles pièces fournir ? Vos extraits d’acte de naissance – Un justificatif de domicile – Une convention de PACS et 

une déclaration conjointe (formulaires en ligne : service-public.fr)  

Carte grise  

https://immatriculation.ants.gouv.fr/  

Permis de conduire  

https://permisdeconduire.ants.gouv.fr/  

 

 

 

 

 

Les aboiements de chiens intempestifs que ce soit en journée ou la nuit sont sources de troubles du voisinage. 

Le Code de la Santé publique envisage de manière générale le bruit causé par un animal : 

Article R.1334-31 « Aucun bruit particulier ne doit, par sa durée, sa répétition ou son intensité, porter atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la 

santé de l’homme, dans un lieu public ou privé, qu’une personne en soit elle-même à l’origine ou que ce soit par l’intermédiaire d’une personne, 

d’une chose dont elle a la garde ou d’un animal placé sous sa responsabilité » 

Les articles 1382 et suivants, notamment l’article 1385 du Code Civil précise que le propriétaire d’un animal est responsable  à l égard de ses 

voisins : « le propriétaire d’un animal, ou celui qui s’en sert, pendant qu’il est à son usage, est responsable du dommage que l’animal a causé, soit 

que l’animal fût sous sa garde, soit qu’il fût égaré ou échappé ». 

Dans un souci de bon voisinage et pour éviter tout conflit, nous vous remercions de ne pas laisser aboyer, hurler ou gémir, de façon répétée 

ou prolongée, un ou des chiens dans un logement, dans une cour ou un jardin, dans un enclos, attenant ou pas à une habitation 

 

Les infos municipales 



 
 
 
 
 

Le budget communal 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les comptes rendus du conseil municipal sont à retrouver sur le site www.aubervillelarenault.fr  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

L’actualité municipale 

Le 2 février :   CONSEIL MUNICIPAL 

Le 10 avril :  ÉLECTION PRÉSIDENTIELLE 1er tour 

Le 12 avril :   CONSEIL MUNICIPAL 

Le 16 avril :   ANIM’AUBER L’animation de Pâques « La bande à jojo » 

Le 24 avril :   ÉLECTION PRÉSIDENTIELLE 2ème TOUR 

Le 3 juin :  ANIM’AUBER Fête des familles 

Le 12 juin :  ÉLECTION LÉGISLATIVE 1er tour 

Le 16 juin :  Mariage 

Le 19 juin :  ÉLECTION LÉGISLATIVE 2ème tour 

Le 21 juin :   CONSEIL MUNICIPAL 

Le 9 juillet :  Mariage 

Le 11 octobre :  CONSEIL MUNICIPAL 

Le 15 octobre :  REPAS DES AINÉS 

Le 26 novembre : NOEL DES ENFANTS ET DES AINÉS 

Le 20 décembre : CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

 

 

http://www.aubervillelarenault.fr/


 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
         

 

 
 

 

La bande à Jojo 

 

 

 

 

 



 
 
 
 
 

 

 
 

 

Après deux années sans manifestation,  

la municipalité a relancé les invitations pour une fête des familles  

organisée par la commission Anim’Auber. 

 

Au programme, retrouvailles et bonne humeur ! 

 

 

 

 
 

Mme Corinne MORISSE a été décorée pour 35 années de loyaux services par M. Le Maire et a reçu de la part 

de la commune un présent. 

 

 



 
 
 
 
 

 

INCIVILITES FREQUEMMENT CONSTATEES DANS LA COMMUNE  

 

                          
 

ABOIEMENTS ET DEJECTIONS DES CHIENS/MASQUES 

 

Les chiens sont nos fidèles compagnons mais sur la voie publique ils doivent 

être accompagnés et tenus en laisse pour éviter tout accident regrettable et le dépôt 

inopiné de crottes sur les trottoirs.  

Les aboiements de chiens répétés ou continuels, même en journée, sont considérés 

comme un trouble de voisinage. 

 

Bien vivre ensemble passe par le respect des autres et de quelques règles et gestes 

simples, à la portée de tous. La rue n’est pas une poubelle… les espaces verts non 

plus… ni un « crottoir » pour les chiens. « Nul ne doit laisser les déjections de son animal, 

nuire à la propreté de la voie publique, les trottoirs, les devants de portes ou portails 

des habitations sont à éviter, les allées sont réservées aux piétons ». 

 

TONTES AUX HEURES NON AUTORISEES  

 
VITESSE EXCESSIVE DANS LE VILLAGE 

Afin d'apaiser la circulation, de sécuriser davantage les déplacements 

des piétons et des cyclistes, une limitation de vitesse fixée à 30 km/h a 

été instaurée par arrêté municipal en date du 17/08/2017. 

 

 

 



 
 
 
 
 

 
 

 

LE BRULAGE DES DECHETS A L’AIR LIBRE : UNE PRATIQUE POLLUANTE INTERDITE 

 

 
 

          



 
 
 
 
 

 

 



 
 
 
 
 

          
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

 

 

Repas des aînés 2022 

C’est dans une salle quasi vide.... mais joliment 

parée que le traditionnel repas des aînés s’est tenu 

le 15 octobre dernier. 

Peut d’inscrits cependant ?!  

Néanmoins les anciens ont pu profiter du repas 

servi par les conseillers municipaux présents et 

cuisiné par M. Rubigny et bien sûr tout cela dans la 

joie et la bonne humeur .... 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 
 
 

 

11 novembre 
 

Le 11 novembre 1918 est signé l’armistice qui met provisoirement fin aux combats de la première guerre 

mondiale.  

Un armistice est une suspension des combats dans le but de négocier une fin des  hostilités. L’armistice du 11 

novembre est d’une durée de 36 jours et sera renouvelé 3 fois. A la suite de cet armistice est signé le traité de 

Versailles le 28 juin 1919, la sortie de guerre est actée.  

 

 

 

L’idée de rendre hommage à un soldat inconnu est lancée le 20 novembre 1916. Le 11 novembre 1923, le 

ministre de la guerre et des pensions allume pour la première fois une flamme du souvenir. Par la suite les 

anciens combattants insistent pour que le Parlement déclare le 11 novembre comme fête nationale. C’est 

l’objet de la loi du 24 octobre 1922.  

Les élus se sont donc retrouvés le 11 novembre dernier  

autour du monument aux morts afin de respecter ce devoir de mémoire. 

 

 

Source : Wikipedia, vie-publique.fr     Article rédigé par Isaline, stagiaire de 3ème 

 
 

 



 
 
 
 
 

 

     

Cette année, la commune réalise le recensement de sa population pour mieux connaître son 

évolution, ses besoins et ainsi développer de petits et grands projets pour y répondre. L’ensemble 

des logements et des habitants seront recensés à partir du 19 janvier 2023 

 
Comment ça se passe ? 

Une lettre sera déposée dans votre boîte aux lettres. Puis, un agent recenseur, recruté par la 

commune, vous fournira une notice d’information soit dans votre boîte aux lettres soit en mains 

propres. Suivez simplement les instructions qui y sont indiquées pour vous faire recenser. Ce 

document est indispensable, gardez-le précieusement. 

 

Se faire recenser en ligne est plus simple et plus rapide pour vous, et également plus économique 

pour la commune. Moins de formulaires imprimés est aussi plus responsable pour l’environnement. 

Si vous ne pouvez pas répondre en ligne, des questionnaires papier pourront vous être remis par 

l’agent recenseur. 

 

Vous n’avez reçu aucun document d’ici le 24 janvier 2023, 

Contactez la commune : au 02.35.27.71.34 
 

C’est Gwendal Poret, agent recenseur qui passera vous rendre visite.  
Merci de lui réserver un bon accueil. 

 
 

Pourquoi êtes-vous recensés ? 

Le recensement de la population permet de savoir combien de personnes vivent en France et 

d’établir la population officielle de chaque commune. Le recensement fournit également des 

statistiques sur la population : âge, profession, moyens de transport utilisés, et les logements…   

 

 
 
 
 

 
 
 
Pour toute information concernant le recensement dans notre 
commune, veuillez contacter : Isabelle à la mairie. 
 
Pour en savoir plus sur le recensement de la population, 
rendez-vous sur le site le-recensement-et-moi.fr.   
 

 

 

 



 
 
 
 
 

 
  

 

ACTIVITÉS YOGA 

Delphine, animatrice certifiée "Yoga et Relaxation enfants" et 

Christelle, animatrice certifiée "Montessori" 

vous proposent des ateliers d'éveil et de bien-être 

parents/enfants. 

Elles vous accueillent dans la salle de motricité de l’école,  

le samedi matin selon leurs disponibilités. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

En avant les p’tits lous est une association essentiellement composée 

 de parents d’élèves et de bénévoles de 

nos 4 écoles. 

 

C’est une équipe dynamique et volontaire qui a été créé pour la rentrée des classes 2021. 

Nous avons organisé des ventes de lots sous forme de tombola pour une chasse aux œufs géante. 

Les enfants ont eu aussi une belle fête de fin d’année, avec le spectacle scolaire, les tours de magie et des 

mascottes ainsi que divers jeux de plein air. 

Nous avons ainsi contribué aux coopératives scolaires pour les voyages scolaires de fin d’année. 

Cette année, nous proposons une vente de sapin, remis avec un vin et/ou un chocolat chaud pour les frileux et 

avec la présence du Père Noël. 

Un calendrier de l’avent sera offert à chaque enfant scolarisé. 

Un vide coffre à jouets est organisé en décembre à Annouville Vilmesnil. 

Chaque manifestation ou action de notre association contribue à dynamiser la vie de nos enfants.   

        

 

   

 

 

 
 

 



 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                    
 

 

Nos aînés, les enfants, le Père Noël et ses lutins......... 

Et quelques douceurs pour réchauffer les cœurs.... 

Noël c'est l'espoir et la joie.  

Profitez bien de cette fête magique !!!! 



 
 
 
 
 

 

 

 
 

 
 

 

 

La plus jeune des aubervillais.....  

A elle aussi été gâtée par le Père Nöel 

Aubervillais !!  

 



 
 
 
 
 

 

 

 

 

INFORMATIONS COMMUNAUTAIRES 2023 

 



 
 
 
 
 

 

 

  

  



 
 
 
 
 

 

  

 



 
 
 
 
 

 

 

 



 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 
 
 

  

 



 
 
 
 
 

 

 



 
 
 
 
 

 



 
 
 
 
 

 

 

  

 



 
 
 
 
 

 

 

 

 
 

 

 

                                                               
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Petits bricolages pour une déco de Noël tout en 

récup !! À vos ciseaux, colle etc.... 

Au cours de votre ballade, vous êtes tombés sur un morceau de tronc de 

bois ? Utilisez-le pour faire un bougeoir pour votre table de Noël. Nettoyez 

bien le bois et faites des trous dans lesquelles vous allez insérer vos bougies. 

Ornez le tout de quelques pommes de pin restantes et d’un peu de mousse 

naturelle. Voilà une idée de DIY déco Noël 100 % naturelle ! 

Bien sûr, vous pouvez aussi embellir votre table de plein d’autres objets naturels. 

Si vous avez collecté plusieurs branchettes de sapin, gardez-en quelques-unes 

pour les transformer en mini arbres de Noël mignons. Ornez la base de vos 

arbres avec un peu de toile de jute pour imiter un couvre pied sapin. Puis, 

imaginez de petites boules en papier ou en noix. Servez-vous de ces objets 

sympathiques pour parer une console, votre cheminée ou votre table basse de 

salon. 

Que vous soyez passionnés de la tradition de l’aménagement d’une crèche de Noël ou à la recherche d’une idée d’autre 

type de composition à installer près de son sapin, nous avons une idée activité manuelle Noël pour vous. Imaginez une 

telle composition en papier ! Commencez en trouvant des figurines que vous voulez reproduire. Faites-en des modèles 

que vous avez inventés ou que vous avez repérés sur la toile. Puis, découpez vos figurines en carton blanc ou en 

couleurs et arrangez-les sur une surface vide à côté de votre arbre de Noël ! 

 

 



 
 
 
 
 

 

Un noël Vintage et bon marché ça vous dit ?  

Après la table on passe en cuisine.... 

 

Œuf cocotte au foie gras 

Pour 4 personnes 

4 œufs label rouge Marque Repère à température ambiante 

4 cuil. à soupe de crème liquide entière Marque Repère 

80 g de bloc de foie gras de canard Marque Repère 

15 g de beurre mou 

Fleur de sel & poivre du moulin 

4 mini-cocottes ou 4 ramequins 

Préparation 

Préchauffez votre four à 150°C puis beurrez vos cocottes ou vos ramequins avec le beurre 
mou. 

Coupez la première tranche de foie gras en deux puis gardez-la au congélateur. 

Coupez le reste du foie gras en dés et répartissez-les dans les 4 cocottes. 

Ajoutez 1 cuillère à soupe de crème liquide dans chaque cocotte, cassez un œuf et ajoutez 
un peu de fleur de sel. Couvrez les cocottes de papier aluminium et enfournez pour 15 
minutes. 

Au-dessus de chaque cocotte, formez des copeaux de foie gras avec la demi-tranche 
réservée au congélateur, en vous servant d'un couteau économe. 

Servez avec un tour de moulin à poivre. 

 

 

Cocotte de saumon et de moules à la crème, mouillettes feuilletées et salade de mâche 

Pour 4 personnes 

1 blanc de poireau bio Marque Repère 

2 échalotes 

1 cuil. à soupe d'huile d'olive 

15 g de farine 

15 g de beurre 

25 cl de bouillon de volaille ou de légumes 

20 cl de crème liquide entière Marque Repère 

Le jus d'un demi-citron 

Quelques gouttes de Tabasco (facultatif) 

250 g de moules entières surgelées Marque Repère 

250 g de morceaux de saumon surgelés Marque Repère 

6 cuil. à soupe de persil plat ciselé 

1 pâte feuilletée Marque Repère 

Fleur de sel & poivre du moulin 

Accompagnement 

1 sachet de Mâche Marque Repère 

2 cuil. à soupe d'huile d'olive 

2 cuil. à café de vinaigre balsamique 

Fleur de sel & poivre du moulin 

Préparation 

Préchauffez votre four à 200°C. 

Déroulez le rouleau de pâte, posez-le sur une plaque de cuisson antiadhésive, recouvrez avec 
la feuille de papier cuisson et ajoutez une seconde plaque de cuisson afin que la pâte ne lève 
pas durant la cuisson. 

Enfournez pour une vingtaine de minutes, jusqu'à ce que la pâte soit bien dorée, laissez 
refroidir sur une grille, détaillez 4 bandes de 3,5 cm de large puis coupez chaque bande en 
deux. 

Emincez le blanc de poireau, pelez les échalotes puis émincez-les. 

Faites chauffer l'huile d'olive dans une poêle, ajoutez le blanc de poireau puis les échalotes et 
faites-les revenir sur feu doux pendant 8 minutes. 

Pendant ce temps, faites fondre le beurre dans une cocotte, ajoutez la farine et mélangez sur 
feu moyen pendant 3 minutes. 

Ajoutez le bouillon petit à petit tout en mélangeant, jusqu'à ce que le mélange épaississe un 
peu. 

Ajoutez la crème, le jus de citron, le Tabasco, le mélange poireau et échalotes puis mélangez, 
jusqu'à ce que le mélange soit bien chaud. 

Ajoutez la crème, le jus de citron, le Tabasco, le 
mélange poireau et échalotes puis mélangez, jusqu'à 
ce que le mélange soit bien chaud. 

Ajoutez les morceaux de saumon (sans 
décongélation), couvrez et laissez frémir pendant 3 
minutes, ajoutez les moules (sans décongélation), 
couvrez et laissez frémir pendant 8 minutes. 

Poivrez, ajoutez le persil plat ciselé, goûtez et rectifiez 
éventuellement l'assaisonnement.     

Préparez la vinaigrette en mélangeant l'huile d'olive, 
le vinaigre, la fleur de sel et le poivre du moulin, 
versez sur la mâche et mélangez bien. 

Répartissez le plat à base de saumon et de moules 
dans des assiettes creuses ou dans des grands 
ramequins. 

Accompagnez avec les mouillettes de pâte feuilletée 
et la salade de mâche. 

 



 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bûche au chocolat 

Pour le sirop à imbiber 

5 cl d'eau 

25 g de sucre 

1 cuil. à soupe de rhum ou 1 cuil. à soupe de jus d'orange 

Pour le biscuit roulé 

100 g de sucre 

100 g de farine Marque Repère 

4 œufs label rouge Marque Repère 

25 g de beurre demi sel fondu 

1 torchon humide et 1 flexipat en silicone de 35 cm sur 25 cm avec rebord ou une plaque de cuisson 
recouverte de papier cuisson beurré 

Pour la garniture au chocolat 

100 g de chocolat noir Marque Repère 

30 cl de crème liquide entière Marque Repère 

1 feuille de gélatine (2 g) 

Préparation 

La veille, préparez la ganache montée au chocolat noir et le sirop à imbiber. 

Mettez la feuille de gélatine dans un bol d'eau froide pour la ramollir. 

Cassez le chocolat en morceaux puis faites-le fondre au bain-marie ou dans votre four à micro-ondes 
(puissance 500 W). 

Faites chauffer 10 cl de crème jusqu'à ce qu'elle frémisse. Ajoutez la feuille de gélatine égouttée et 
mélangez. 

Versez sur le chocolat fondu en trois fois, en mélangeant à chaque fois. Quand le mélange est lisse, ajoutez 
le restant de la crème liquide et mélangez. Réservez au frais jusqu'au lendemain. 

Portez l'eau et le sucre à ébullition dans une casserole. Versez dans un bol, ajoutez le rhum, mélangez et 
laissez refroidir. 

Le lendemain, préparez le biscuit. 

Préchauffez votre four à 180°C. 

Séparez les blancs des jaunes. 

Dans un grand bol, fouettez les jaunes et le sucre, jusqu'à ce que le mélange blanchisse. 

Ajoutez le beurre fondu et mélangez. 

Tamisez la farine au-dessus du bol et mélangez juste assez pour que la farine soit incorporée. 

Battez les blancs en neige avec une pincée de sel, en démarrant doucement. 

Ajoutez 1/3 des blancs en neige à la pâte et mélangez rapidement. 

Incorporez alors le reste délicatement, à l'aide d'une maryse (spatule en plastique). 

Versez cette pâte sur le flexipat posé sur une plaque de cuisson puis étalez délicatement, à l'aide d'une 
spatule. Si vous utilisez une plaque de cuisson, étalez la pâte en un rectangle de 35 sur 5 cm. 

Enfournez pour 8 minutes, jusqu'à ce que le biscuit soit blond. 

Sortez-le du four, posez le torchon dessus et recouvrez d'une plaque de cuisson. 

Retournez l'ensemble, retirez la plaque de cuisson, décollez le flexipat puis imbibez toute la surface avec le 
sirop, à l'aide d'un pinceau. Roulez le gâteau avec le torchon, sans trop serrer puis laissez refroidir dans le 
torchon pendant une quinzaine de minutes. 

Pendant ce temps, sortez la ganache au chocolat du réfrigérateur. 

Mélangez-la rapidement afin de l'assouplir puis fouettez-la comme une chantilly, jusqu'à ce que le mélange 
forme des pics. 

Quand le biscuit a refroidi, déroulez-le puis étalez une fine couche de ganache à l'aide d'une spatule. 

Roulez à nouveau le gâteau en serrant bien. Retirez les deux extrémités en les coupant en biseau, afin de 
donner au gâteau la forme d'une bûche. 

Posez le biscuit roulé sur le plat de service puis recouvrez-le du restant de la ganache montée. 

A l'aide d'une fourchette, formez des stries sur la ganache afin d'imiter l'écorce d'un tronc. 

Laissez reposer au frais pendant au moins 3 heures. 

 

Menus à moins de 6 € par personne 

 

 



 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

Toute l’équipe municipale, le Maire et ses adjoints, 

Les agents communaux, 

Vous souhaitent de joyeuses fêtes de fin d’année et 

pour 2023 : 

 

Une nouvelle année pleine de belles choses, que vos 

rêves se réalisent, que l'amour et l'amitié soient au 

rendez-vous jour après jour.  

Meilleurs vœux 2023. 

 

 

 

 

 

 


